
UN MÉTIER

L’éducateur spécialisé
concourt à l’éducation ou au
soutien des personnes dont il
a la charge.
Il travaille auprès d’enfants,
d’adolescents ou d’adultes
qui rencontrent des problè-
mes familiaux, médicaux, ou
des difficultés sociales. Il s’oc-
cupe aussi de personnes
connaissant un handicap
mental, des troubles du com-
portement…
Il participe au développement
affectif, psychique et social
des jeunes au travers de pro-
jets pédagogiques adaptés. Il
organise la vie quotidienne de
jeunes adultes : il favorise leur
autonomie et leur insertion
professionnelle.

Dans tous les cas, l’éducateur
spécialisé collabore très étroi-
tement avec une équipe pluri-
disciplinaire : psychologues,
enseignants, magistrats, assis-
tants de service social…
Ses cadres de travail peuvent
être très diversifiés : instituts
médico-pédagogiques, servi-
ces psychiatriques des hôpi-
taux, centres sociaux, centres
de rééducation…

Éducateur spécialisé

— Les métiers de l’animation et du social, Parcours, 2005, ONI-
SEP
— Travailler auprès des enfants, Parcours, 2004, ONISEP
En vente à la délégation régionale de l’Onisep Centre,
1 bis, rue Chanzy — BP 609 — 45016 Orléans cedex 1
(tél : 02.38.42.16.42) ; internet : www.onisep.fr).

Pour en savoir plus :

■ L’éducateur spécialisé
intervient auprès de person-
nes en difficulté. Il
préserve ou restaure leur
autonomie en les valorisant
par le biais d’activités socio-
éducatives. 55.000 éduca-
teurs ou éducatrices spécia-
lisés exercent en France.

— Association française des organismes de formation et de
recherche en travail social (AFORTS) et Organisation nationale
des formations au travail social (ONFTS) : 1, cité Bergère, 75009
Paris — 01.53.34.14.74 ; www.aforts.com

Adresses :

Rubrique réalisée en
collaboration avec :

Selon son secteur d’activités, son salaire varie entre 1.333 euros
brut en début de carrière et 2.315 euros brut en fin de carrière
dans le secteur public. Dans la convention collective de l’enfance
inadaptée, le salaire brut va de 1.505 euros et 2.614 euros,
auquel peuvent s’ajouter des primes.

La rémunération

Pour exercer, l’éducateur spécialisé doit être titulaire du diplôme
d’État d’éducateur spécialisé (DEES). Après la réussite à un concours,
la formation se déroule sur 3 années scolaires. Elle alterne les cours
en institut avec les périodes de stage sur les lieux d’exercice profes-
sionnel. Il est également possible de suivre cette formation en cours
d’emploi, sur un poste éducatif. Elle dure alors 4 ans.
Pour se présenter au concours, les candidas doivent être titulaires
d’un baccalauréat ou d’un diplôme d’accès aux études universitai-
res (DAEU) ou encore de l’un des titres ou diplômes admis réglemen-
tairement en dispense du baccalauréat pour la poursuite d’études
dans les universités. Autres possibilités : détenir un diplôme d’État
de travail social ou paramédical sanctionnant une formation profes-
sionnelle de 2 ans, ou le certificat d’aptitude aux fonctions d’aide
médico-psychologique et avoir exercé 5 ans dans l’emploi corres-
pondant, ou encore avoir réussi un examen proposé par la DRASS.
Pour tous, il est conseillé d’avoir une expérience dans le champ de
l’animation ou de l’éducation.
Dans notre académie, deux établissements proposent cette forma-
tion : l’institut du travail social (ITS), 17, rue Groison à Tours
(02.47.62.33.33 — www.its-tours.fr) et l’école régionale du travail
social (ERTS), 2032 rue du Général de Gaulle à Olivet
(02.38.69.17.45).

Sourde dès l’âge de 3 ans, Fany
Tréfoux est vite orientée dans
une école spécialisée, ou elle
apprend le langage des signes,
bien sûr, mais aussi à lire sur les
lèvres, et… à parler sans enten-
dre le son de sa propre voix !
Un talent impressionnant qui
l’aidera à éviter le ghetto où
sont enfermés les malenten-

dants.
Son bac pro obtenu par appren-
tissage en alternance lui fait
découvrir le monde du travail
et la réalité de la condition des
handicapés. Puis, c’est le chô-
mage : la plupart des entrepri-
ses ne s’encombrent pas de
personnes à former pour des
tâches supposées peu quali-
fiées.
Alors Fany fait un tour dans le
monde associatif, comme for-
matrice en langue des signes.

Peu satisfaite par l’ambition
limitée de la structure, elle
développe un projet pour les
sourds de plus de 18 ans, qui
obtient un accueil favorable
par l’ancienne équipe munici-
pale d’Orléans. Après les élec-
tions, fin de l’aventure et retour
dans l’associatif, mais sans
grande satisfaction.
Et c’est le début de l’aventure.
Avec l’aide de son mari, elle
crée en 2005 son entreprise :
FT formation. Son objectif est
plus ambitieux que le simple
— et très utile — enseigne-
ment du langage des signes. Il
s’agit de faire évoluer le monde
des sourds, souvent sur la défen-
sive tout autant que de former
les esprits des entendants.
Plusieurs types de formations
sont ainsi proposés. L’apprentis-
sage de la langue des signes
s’adresse aux particuliers —
familles, adhérents d’associa-
tions, personnels de santé —
ou aux professionnels. Pour ces
derniers, l’idée est d’adapter les
formations à leurs disponibili-
tés et à leurs urgences, quitte à
aller à l’essentiel. Médecins,
pompiers, policiers, apprennent
ainsi les bases pour communi-
quer.
Par ailleurs, Fany Tréfoux
s’adresse également aux
sourds. Sourde elle-même, elle
se situe sur un pied d’égalité, ce
qui leur permet de se libérer de

cette méfiance pour le monde
entendant. Fany se propose
ainsi d’être « interface de com-
munication » dans des situa-
tions de travail ou d’examens,
d’actes civils et légaux. Lien
entre le handicapé et ses interlo-
cuteurs — employeurs, assis-
tants sociaux, agents d’adminis-
trations —, Fany peut, en

experte, expliquer à chacun la
réalité de l’autre. En décom-
plexant, elle rend chacun effi-
cace. Et FT Formation marche,
parce que la communication
est aujourd’hui un rouage
essentiel de la vie économique.
De la vie tout court.

Olivier Couverture.

Les formations

D’abord forma-
trice en langue
des signes.

Les éducateurs spécialisés sont 55.000 à exercer en France. La
majorité travaille dans le secteur public (collectivités territoriales
ou État) ou dans le secteur associatif.
Avec quelques années d’expérience, l’éducateur spécialisé peut
accéder à des fonctions de chef de service ou de directeur d’éta-
blissement social en préparant le certificat d’aptitude à la fonc-
tion de directeur (CAFDS). Il peut aussi prétendre au poste de
« chef de projet quartier » ou à celui de « conseiller technique »
pour une collectivité territoriale. Autres voies possibles : se diri-
ger vers les fonctions de « délégué à la tutelle » ou se réorienter
vers une autre profession sociale.

Fany Tréfoux a positivé
sa surdité en créant son entreprise

Un « mandat posthume »
pour faciliter les transmissions

Les débouchés

La nouvelle règle prévoit de
faciliter la transmission des
patrimoines. Il sera désormais
possible de son vivant de
désigner un mandataire ayant
pour mission de gérer le
moment venu son patrimoine
successoral. Ce « mandat
posthume » sera instauré
pour une durée de deux ans.
Par exemple, les héritiers pour-

ront ainsi faire administrer
provisoirement l’entreprise
familiale par un mandataire
de confiance, lorsqu’ils n’ont
pas la capacité de le faire
eux-mêmes (héritiers mineurs
par exemple) ou en cas de
mésentente entre eux. Cela
pourra permettre d’assurer
pendant un certain temps les
opérations courantes nécessai-
res à la poursuite de l’activité.

L’éducateur
spécialisé tra-

vaille auprès
d’enfants, d’ado-

lescents ou
d’adultes qui

rencontrent des
problèmes fami-
liaux, médicaux,

ou des difficul-
tés sociales.

Le 13 juin, la réforme des suc-
cessions a été adoptée par le
Parlement. Une réforme
importante pour mettre à
jour des principes qui
n’avaient pas été changés
depuis 1804. En attendant les
décrets d’application, on
connaît déjà les grandes
lignes de la loi.
● Un pacte successoral. Pre-
mière mesure forte : la créa-
tion d’un « pacte successo-
ral » permettant à un héritier
de renoncer par avance à
tout ou partie de son héri-
tage. Il sera également possi-
ble d’avantager un héritier
par rapport aux autres. Afin
d’encadrer le dispositif, le
« pacte successoral » devra
être reçu par deux notaires.
● Extension des donations-
partages. Le texte prévoit
aussi d’étendre les donations-

partages en sautant une géné-
ration, pour permettre par
exemple aux petits-enfants
d’hériter directement de leurs
grands-parents si les parents
ont donné leur accord.
● De nouvelles règles pour
l’indivision. Autre point clé
de la réforme, les règles de
l’indivision vont être assou-
plies. Plus besoin d’obtenir
l’unanimité des héritiers pour
prendre une décision. La
majorité des deux tiers suf-
fira. Cela permettra de déblo-
quer plus facilement certai-
nes situations en cas de désac-
cord des héritiers sur la mar-
che à suivre. Il sera ainsi possi-
ble pour les héritiers de ven-
dre des biens (sauf immobi-
liers) pour régler certaines
dépenses exceptionnelles
même si un héritier s’y
oppose.

● Fany Tréfoux (de face) veut sortir les sourds de leur monde fermé.
● Elle a appris à parler sans entendre le son de sa propre voix.

DROIT

PortraitSuccessions : une réforme
qui introduit de la souplesse

Dans le numéro de rentrée,
le 5 septembre : DIRECTEUR D’HÔTEL

■ Avec l’aide de son mari,
elle a créé l’entreprise FT
formation à Olivet
(www.ftformation.fr) qui
veut faire évoluer le
monde des sourds, sou-
vent sur la défensive, mais
également sensibiliser les
entendants à la différence.
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